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DÉPARTEMENT  DU  GARD

COMMUNE  D'AIGUES  MORÏES

DÉLIBERATION  DU  CONSEIL  MUNICIPAl

Réf  : DCM/2022-76/7.1/û5-12
SÉANCE DU MERCREDI  05 DÉCEMBRE  2022

Nûmbre  de  membres  afférents

au  conseil  municipal  :29

En

Exercice
Présents

Qui  ont  pris  part

à la délibération

29 24 29

Date de la cünvocation  : 29/11/2022

Notifiée  aux élus le : 29/11/2022

Date de l'affichage  : 29/11/2022

O=BjET:

FINANCES  -  DÉCISION  MODIFICAÏIVE

Nol  BUDGET  ANNEXE  CINEMA  2022

L'an  deux  mille  vingt-deux,

Le CINQ  DÉCEMBRE  À 18Hû0

Le Conseil  Municipal  d'Aigues-Mortes,  régulièrement  cünvoqué,  s'est  réuni  au nombre

prescrit,  Sa(le  du  Conseil  Municipal,  sous  la présidence  de  Monsieur  Pierre  MAUMÉJEAN,

Maire  d'Aigues-Mortes.

PRÉSENTS : Pierre  MAUMÉJEAN,  Gilles  TRAULLET,  Marielle  NEPOT/,  Arnaud  FOUREL,  Jean-

Claude  CAMPOS,  Josiane  ROSIER-DUFOND,  Michel  LEBLANC,  Véronique  BONVICINI,

Maguelone  CHAREYRE, Régis VIANET,  Alain BAILLIEU, Nathalie  LALLOUETTE,  Christian

LAPISARDI,  Janine  LHUILLIER,  Christian  GROUL,  Stéphanie  PIERRON,  Yves GRAS, Andrée

DAMOUR,  Jean-Claude  BASCHIOU,  Michèle  PALLARES,  Olivier  BERTRAND,  Carine

VANDERBISTE,  Joachim  RAMS,  Stéphane  PIGNAN.

ABSENTS  AYANÏ  DONNE  PROCURATIC)N  :

Cédric  BONATO  à J. RAMS

Maryline  POUGENC  à O.  BERTRAND

Michel  AUSSANNAIRE  à P. MAUMÉJEAN

Christine  DUCHANGE  à A.  DAMOUR

Patricia  VAN  DER  LINDE  à G. TRAULLET.

ABSENT  NON-REPRESENTÉ  : Néant

SECRÉTAIRE  DE  SÉANCE  :Janine  LHUILLIER

Rapporteur  : Régis  VIANEÏ,  Conseiller  municipal  délégué

ll est  proposé  au  conseil  municipal  d'adopter  les  modifications  de  crédits  reprises  dans  le tableau  ci-

dessous  :

'. ' . . '. R,eeç:ëes For)ct:iônHëment
Compte Mûntant Compte Montant
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OII-  Charges  à caractère  général

6û612  - Energie  - Electricité

6ü623  - Alimentatiûn

6C)632 - Füurniture  de petits  équipements

611-  Prestations  de services

6135  - lücations  mobilières

6156  - Maintenance

6257  - Réceptions

6288  - Autres  prestatiüns  de  services

6353  - Impôts  indirects

022  - Dépenses  imprévues

023  - Virement  à la section  d'investissement

û42  - opération  d'ordre  transfert  entre  sections

6811-  Dotation  aux  amortissements  et prûvisiûns
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I  OüO  €

2 2(X) €

2üC1 €

5!!)  €

-3 6C)û €

-1 2üC) €

350  €

-2 0ü0  €

4 2üü  €

30ü  €

_1 0ÜO €

-4  646  €

4 646  €

4 646  €
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i Recettes d'investissement
iCompte IMontant Compte IMûntant

10284003-1 oFpréarlsadt.ieotnuddes'ordre transfert entre sections
j::::-  Hôtel  de ville

Matériel  de  bureau  et  informatique

28188  - Autresimmobilisatiûns  cürporelles  I

021  - Virement  de  la section  de  fonctionnement

I 4 6841:€€
4 342  €

-513  €

 1 €

-4  646  €

I
I

I I
I

Le conseil  municipal,  ouï  l'exposé  qui  précède  et  après  en avoir  délibéré  à l'unanimité,

Approuve  la proposition  telle  qu'énoncée  précédemment,

Autorise  le maire  ou son représentant  délégué  à la signer  ainsi  que  toutes  les pièces  s'y

rapportant.

Ainsi  fait  et  délibéré  les  jours,  mois  et  an susdits,

Pour  copie  conforme Date  de publication,  certifiée  exécutoire,  le 9 décembre  2C122

Le Maire,

Pierre  MAUMÉJEAN

RESULTAT  ou  VOTE  :

La présente  délibération  peut faire l'objet  d'un recours gracieux auprès de l'Assemblée  délibérante  ainsi  que  d"un  recours

contentieux  auprès du Tribunal  administratif  (16 Avenue Feuchères -  CS 88m0-30  941 NÎMES CEDEX 09 ou

www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois, à compter  de sa publication
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COMMUNE  D

FONCTIONNEMENT

DEPENSES  DË  LA  SECTION  DE

FONCTIONNEMENT
RECETTES  DE  LA  SECTION  DE

FONCTIONNEMENÏ
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CRE[)ITS  DE  FONCÏIONNEMENT  VôÏES

AU  TrÏRE  DU  PRESENT  BUDGET  (1)
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RESÏES  A REALISER  (R.A.R)  DE

L'EXERCICE  PRECEDENT  (2)
0,ûO

û,OO

002  RESULT  AÏ  DE  FONCÏIONNEMENÏ

REPORTE  (2)

(si  déficit)

û,(ï)

(si  excédent)

0,OO

INVESÏISSEMENT

DEPENSES  DE  LA  SECTION

D'INVESÏISSEMENT
RECETÏES  DE LA  SËCTION

D'INVESTISSEMENÏ
v

o

,ï

E

CREDIÏS  D'lNVESTISSEMENT  (1)  VOTES

ALI  TIÏRE  DU  PRESENT  BLIDGET  (y

compris  le compte  1  ü68)

û,ûû
û,ûO

RESÏES  A REALISER  (R.A.R)  DE

L'EXE:RCICE  PRECËDENÏ  (2)
0,O0

0,Clû

0(lI  SOLDE  D'EXECUTION  DE  LA
SECTION  D'INVESÏISSEME:NT  RËPORTE

(2)

(si  solde  négatif)

O,C)O

(si  solde  positif)

Ü,Oû

TOTAL

(1 ) Au budget  pïimitiT, les cïédits  vofés corïespondent  aux cïédils  vütés loïs de cette étape budgétaiie.  Oe même,  pûuî  les décisiüns  müdiflcatlves  et le budgei  supplémentaiïe,  les cïédilsvotés cünespondent  aux cïédils  vatés  lors de l'étape  budgétake  sans sümmaflon  avet: ceux antérleuïement  votés lürs du même exercice.(2) A serviï  uniquement  en cas de repflse  dtts résultats  ds l'exerciœ  ptét.édenl,  süit après le vüïs  du compte  administïafif,  soit en cas de ïeprisa  anficipée  des résuliats.Les iestês  à réaliset  de la section de fûncfionnement  corïespondent  en dépenses.  aux dépenses  engagàes  non mandatées  et non ïattaôées  telles qu'ellss  ïesaoitent  de la comptabilitèdes engagements  et en ïecettes,  aux ïecetles  cetteings  n'a7ant  pas dünné  lieu à l'émission  d'un lllïe  et non ïatlachées  (R. 23'1 1-1 1 du CGCT).Les ïestes  à ïéaliser  de la section d'invesfissement  coriespondenl  an dépenses.  aux dépsnses  sngagées  non mandelées  au 31)12 de laexeïcice pt'écédenl  telles qu'elles  ressüttent  de lacümptabilifé  des eng8gemeniS  ei aux recettes  certaines  n'ayanf  pas dünné  lieu àl'émission  d'un titre au 31/12  de l'exeïcice  pïécàdent  (R. 2311-Sj  du CGCT).(3) n:ital  de la section ds fonctlûnnement  = RAR % tésullal  repoité  * cïédits  de fonctionnement  vütés.
Tofal de la section d'invesiissement  = RAR + sûlde d'exéculion  ïepofé  * crédlts  d'invesllgsemenl  volés.
ïütal  du budgel  = Tütal de la seclion  de füncfiünnement  + Tüfal dtt la sectiün  d'investissement.
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